
 
Cap-Haitien Christian School 

2024-2025 Re-Enrollment Fees in US dollars 

All fees are non-refundable 
 

Current CHCS Student Enrollment Fees: 

 
*To be eligible for re-enrollment, all fees and tuition must be paid in full for the 2023-24 school 

year.  Current CHCS Students MUST pay to be re-enrolled by May 31, 2024 to hold their spot 

at Cap-Haitien Christian School.   

 

$400 per student if paid before June 1st, 2024.    

June 1st to June 30th fees increase to $425 per student.  

July 1st to July 31st fees will increase to $450 per student.  

August 1st to August 15th fees will increase to $475 per student.   

August 15th and later fees will increase to $500 per student.   

 

Annual Tuition for the 2024- 2025 School year 

• Kindergarten ages 4 & 5 full day class: $2,790 or (310 X 9) 

• Elementary Grades 1-5: $2,790 or (310 X9) 

• Middle School Grades 6 - 8: $3,240 or (360 X9) 

• High School Grades 9 -12: $4,095 or (455 X9) 

 
All full year tuition payments made by August 1st, 2024 for students in grades K4 through 12th 

will receive a $250 discount per student. This discount is not available after August 1st. 

 

If paying installments, a signed contract must be submitted for agreement to pay 9 tuition 

installments. Tuition is due by the 15th of each month beginning August 15th and ending on 

April 15th.  A 10% late fee will be assessed for any payments not received by the 22nd of each 

month. Payment installments must be paid on time or students will not be allowed to attend. 

 
Tuition must be paid during an extended student absence in order to hold your child’s place 

in school.  Permission must be granted from the Director for any extended absences.  

 

Cap-Haitien Christian School will offer limited financial assistance for the 2024-2025 school 

year based on financial need, academic performance, and spiritual influence/behavior of 

students and their parents. All Financial Assistance Request Form applications are due by 

June 30, 2024. Our funds are extremely limited at this time.  

 

 



 
Cap-Haitien Christian School 

Frais de Réinscription 2024-2025 en dollars américains 

Tous les frais ne sont pas remboursables 
 

Frais d'inscription actuels des étudiants CHCS: 
 

*Pour être éligible à la réinscription, tous les frais et frais de scolarité doivent être payés en 

totalité pour l'année scolaire 2023-2024. Les étudiants actuels du CHCS DOIVENT payer pour 

être réinscrits avant le 31 mai 2024 pour conserver leur place à L'école Chrétienne Cap-

Haïtienne. 

 

400$ par élève si payé avant le 1er juin 2024. 

Les frais du 1er juin au 30 juin passent à 425$ par étudiant. 

Les frais du 1er juillet au 31 juillet passeront à 450$ par étudiant. 

Les frais du 1er août au 15 août passeront à 475$ par étudiant. 

Les frais du 15 août et plus tard augmenteront à 500$ par étudiant. 

 

Frais de scolarité annuels pour l'année scolaire 2024-2025 

• Classe de maternelle 4 et 5 jours: 2,790 $ ou (310 X 9) 

• Primaire 1-5: 2,790 $ ou (310 X9) 

• Collège de la 6e à la 8e année: 3,240 $ ou (360 X9) 

• De la 9e à la 12e année du secondaire: 4,095 $ ou (455 X9) 

 

Tous les paiements de frais de scolarité de l'année complète effectués avant le 1er août 

2024 pour les étudiants des niveaux K4 à 12 bénéficieront d'une réduction de 250$ par 

étudiant. Cette réduction n'est pas disponible après le 1er août. 

 

Si vous payez des versements, un contrat signé doit être soumis pour acceptation de payer 

9 tranches de scolarité. Les frais de scolarité sont dus le 15 de chaque mois du 15 août au 15 

avril. Des frais de retard de 10% seront facturés pour tout paiement non reçu avant le 22 de 

chaque mois. Les versements doivent être payés à temps ou les étudiants ne seront pas 

autorisés à y assister. 

 

Les frais de scolarité doivent être payés pendant une absence prolongée d’étudiant afin de 

conserver la place de votre enfant à l’école. La permission doit être accordée par le 

directeur pour toute absence prolongée. 

 

L'École Chrétienne Cap-Haïtienne offrira une aide financière limitée pour l'année scolaire 

2024-2025 en fonction des besoins financiers, des performances scolaires et de l'influence / 

comportement spirituel des élèves et de leurs parents. Toutes les demandes de formulaire de 

demande d'aide financière doivent être déposées avant le 30 juin 2024. Nos fonds sont 

extrêmement limités pour le moment. 


